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Un congé paternité pour les couples homosexuels masculins
Question écrite n° 15466

Texte de la question

Mme Sandrine Rousseau attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le congé paternité octroyé aux parents de couples homosexuels masculins.
Aujourd'hui, l'État reconnaît ces couples comme un foyer fiscal commun pour le calcul de l'impôt sur le revenu,
intègre deux revenus dans le quotient familial pour le calcul des aides CAF, calcule le reste à charge des
crèches sur la base des revenus des deux pères, mais refuse tout congé de paternité au parent 2 au motif qu'il
n'existe pas de « mère » dans ce foyer. Cette situation anachronique met en danger en premier lieu l'enfant,
dans ses premiers jours de vie. Si l'on compare le traitement des familles à la naissance d'un enfant selon
l'orientation sexuelle des responsables légaux du foyer, cette situation paraît encore plus injustifiable. Un couple
hétérosexuel bénéficie en effet d'un droit au congé maternité (16 semaines) et au congé paternité (25 jours). Un
couple de deux femmes bénéficie également d'un congé maternité (16 semaines) et d'un congé d'accueil de
l'enfant (25 jours). Pour deux hommes cependant, seul un congé paternité (25 jours) pour le père biologique est
octroyé alors que le second père n'a aucun jour indemnisé. La mise en place au 1er juillet 2026 du nouveau
congé de naissance adopté au dernier PLFSS aggrave cette situation puisque celui-ci est conditionné à
l'existence préalable d'un congé de maternité ou de paternité. C'est une double exclusion mécanique, une
nouvelle fois, ne garantit pas un cadre sécuritaires pour ces familles. Certaines entreprises privées comme
Bouygues Telecom, SNCF, BNP Paribas, Nestlé, Sanofi, Kering, Novartis, Accor ont intégré dans leurs accords
d'entreprise une couverture de cette situation. Mais il paraît insensé que le secteur privé doive aujourd'hui
corriger une déchéance de l'État et du système de protection sociale. « N'écrivons-nous pas égalité sur tous nos
documents officiels ? », s'interroge Mme la députée. Cette situation ne repose pas seulement sur un vide
juridique. Elle contrevient à une série de principes au fondement du droit français comme l'article 1er de la
Constitution - principe d'égalité devant la loi sans distinction de sexe (la CIR-24-2024 crée une inégalité
directement fondée sur le sexe du parent biologique) -, le préambule de la Constitution de 1946 - qui garantit
l'égalité des droits entre tous les citoyens et fonde les droits sociaux fondamentaux (une circulaire administrative
ne pouvant, comme Mme la ministre le sait, y déroger) -, le principe de légalité - une circulaire ne pouvant
supprimer un droit que la loi n'a pas expressément retiré -, l'article L. 1132-1 du code du travail - qui interdit toute
discrimination fondée sur le sexe et la situation de famille dans l'accès aux droits sociaux -, l'article L. 331-8 du
code de la sécurité sociale - les indemnités journalières de paternité sont aujourd'hui restreintes par voie de
circulaire, sans base légale. Le droit européen prévoit d'ailleurs en sa directive (UE) 2019/1158 transposée en
droit français par la loi du 9 mars 2023 un congé de paternité aux « pères ou personnes reconnues comme
seconds parents équivalents par la législation nationale ». Le droit français reconnaît le mariage entre
personnes de même sexe : le conjoint masculin est juridiquement un second parent équivalent. La CIR-24-2024
produit une transposition discriminatoire et incomplète de cette directive. La directive précise en outre que le
droit au congé ne doit pas être subordonné à la situation maritale ou familiale. Or c'est précisément ce que pose
la dite circulaire. Mme la députée demande également à Mme la ministre pourquoi la France n'agit pas en
cohérence avec la Charte des droits fondamentaux de l'UE (en ses articles 7 - droit au respect de la vie familiale
sans distinction de composition du foyer -, 21 - interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe et
l'orientation sexuelle - et 24 - intérêt supérieur de l'enfant comme considération primordiale dans toute décision
publique) et la Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE) qui devraient guider son action. Pour
toutes ces raisons, elle lui demande si elle va agir au plus vite pour rétablir les droits de ces parents issus de
couples homosexuels masculins.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15466


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15466

Données clés

Auteur : Mme Sandrine Rousseau
Circonscription : Paris (9e circonscription) - Écologiste et Social
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15466
Rubrique : Prestations familiales
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 mai 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15466
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795076
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673

